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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la* teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L'article L. 495 du Code de la Sécurité sociale est complété
par l'alinéa suivant :

« Toutefois, la rente viagère prévue au a) de l'article L. 454
est servie au conjoint survivant même lorsque le mariage est inter
venu après la première constatation médicale de la maladie profes
sionnelle, à la condition que le mariage ait eu, à la date du décès,
une durée minimale de deux ans. Cette condition n'est pas exigée
si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 juin 1974.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


